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(54)  Clef  dont  la  tête  forme  un  boîtier  contenant  un  dispositif  électronique 

(57)  Clef  à  tête  comportant  un  corps  de  clef  (1  ),  de 
forme  allongée,  et  une  tête  (3,  4)  de  forme  générale  sen- 
siblement  plate  réalisée  en  au  moins  deux  pièces,  ladite 
pièce  formant  un  boîtier,  qui  abrite  un  dispositif  électro- 
nique  (5),  cette  tête  étant  fixée  à  une  extrémité  (1a)  du 
corps  de  clef  (1  ),  caractérisée  par  le  fait  qu'une  première 

pièce  (4)  de  la  tête  de  clef  forme  un  anneau  de  préhen- 
sion  de  la  clef,  le  boîtier  étant  réalisé  par  l'assemblage 
de  ladite  première  pièce  (4)  avec  une  deuxième  pièce 
(3)  selon  une  surface  de  joint  s'étendant  sensiblement 
selon  un  plan  non  parallèle  au  plan  médian  de  ladite  tête 
de  clef  (3,  4). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  clef  compor- 
tant  un  corps  de  clef  généralement  en  métal,  de  forme 
allongée,  ainsi  qu'une  tête  fixée  à  une  extrémité  du  s 
corps  de  clef.  La  tête  constitue  un  boîtier  contenant  un 
dispositif  électronique,  par  exemple  un  transpondeur 
utilisé  pour  les  clefs  de  contact  de  véhicule  automobile. 
Cette  tête  est  de  forme  générale  sensiblement  plate  ; 
son  plan  médian  (plan  de  plus  grande  section  de  la  tête)  10 
est  parallèle  à  celui  du  corps  de  clef,  lorsque  le  corps 
de  clef  est  de  forme  plate,  et,  de  préférence,  il  coïncide 
sensiblement  avec  ce  dernier. 

On  connaît  des  clefs  de  ce  type  dans  lesquelles  la 
tête  est  formée  de  deux  pièces  plates,  qui  sont  assem-  15 
blées  selon  un  plan  de  joint  s'étendant  parallèlement  au 
plan  médian  de  la  tête.  Dans  ces  clefs  connues,  on  réa- 
lise  un  anneau  de  préhension  en  ménageant  un  trou 
dans  la  tête  de  clef.  Ce  trou  traverse  nécessairement  le 
plan  de  joint.  Pour  préserver  l'étanchéité  de  l'intérieur  20 
du  boîtier,  on  doit  donc  prévoir,  tout  autour  dudit  trou, 
une  paroi  et  un  système  de  fixation  et  de  fermeture  étan- 
che.  Ceci  complique  la  réalisation  de  ces  clefs. 

L'invention  remédie  à  cet  inconvénient  et  a  notam- 
ment  pour  but  de  proposer  une  réalisation  simple  d'une  25 
tête  de  clef  du  type  défini  ci-dessus  comportant  un  an- 
neau  de  préhension. 

Ce  but  est  atteint  grâce  au  fait  que  l'anneau  de  pré- 
hension  est  formé  par  une  première  pièce  de  la  tête  de 
clef,  et  que  le  boîtier  est  formé  par  l'assemblage  de  cette  30 
première  pièce  avec  une  deuxième  pièce  selon  une  sur- 
face  de  joint  s'étendant  sensiblement  selon  un  plan  non 
parallèle,  de  préférence  orthogonal,  au  plan  médian  de 
la  tête  de  clef. 

Grâce  à  cette  caractéristique  de  l'invention,  la  su-  35 
perficie  des  faces  de  joint,  en  contact  l'une  avec  l'autre, 
des  deux  pièces  est  réduite,  puisque  la  tête  est  de  forme 
sensiblement  plate  et  que  le  plan  de  joint  est  transversal 
par  rapport  au  plan  médian  de  latêtedeclef.  Il  en  résulte 
une  amélioration  de  la  fiabilité  de  l'étanchéité  du  boîtier,  40 
ainsi  qu'une  simplification  du  dispositif  de  fixation  des 
deux  pièces  l'une  avec  l'autre.  En  outre,  ce  mode  de 
réalisation  permet  de  réaliser  une  première  pièce  de 
boîtier  en  matière  plastique  massive  dans  la  zone  de 
l'anneau  de  préhension,  de  sorte  que  rien  ne  s'oppose  45 
à  la  réalisation  d'un  anneau  de  préhension  de  grande 
dimension,  ce  qui  n'était  pas  le  cas  dans  l'état  de  la  tech- 
nique.  Enfin,  il  est  possible  avec  ce  type  de  réalisation, 
d'obtenir  des  effets  esthétiques  intéressants,  notam- 
ment  en  moulant  les  deux  pièces  du  boîtier  avec  des  so 
matières  plastiques  de  couleurs  différentes. 

La  surface  de  joint  des  pièces  est  avantageuse- 
ment  oblique  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  corps 
de  clef. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention,  55 
la  pièce  formant  anneau  de  préhension  constitue  le  cou- 
vercle  du  boîtier,  et  le  corps  de  ce  dernier  est  constitué 
par  la  deuxième  pièce  qui  est  creuse.  La  première  pièce 

de  la  tête  de  clef  formant  anneau  de  préhension  peut 
comporter  des  moyens  de  positionnement  et  de  fixation 
du  corps  de  clef,  tandis  que  l'évidement  de  la  deuxième 
pièce  de  tête  de  clef  débouche  à  l'extérieur,  d'une  part, 
par  la  face  de  joint  de  ladite  deuxième  pièce  et  d'autre 
part,  par  une  face  située  sensiblement  à  l'opposé  de  la- 
dite  face  de  joint,  ce  dernier  débouché  se  faisant  par 
une  ouverture  de  sortie  présentant  une  section  sensi- 
blement  identique  à  celle  du  corps  de  clef. 

Les  moyens  de  positionnement  et  de  fixation  préci- 
tés  peuvent  comprendre  un  étrier,  dont  l'espace  entre 
branches  présente,  vu  en  plan,  un  profil  réalisant  des 
éléments  de  retenue  coopérant  avec  des  éléments 
complémentaires  prévus  sur  une  extrémité  du  corps  de 
clef,  ce  profil  étant  de  forme  sensiblement  identique  à 
celle  du  profil,  vu  en  plan,  de  ladite  extrémité  du  corps 
de  clef,  ledit  étrier  étant  conformé  et  dimensionné  de 
manière  à  recevoir  avec  une  précontrainte  ladite  extré- 
mité  du  corps  de  clef,  ledit  étrier  faisant  saillie  à  partir 
de  la  face  de  joint  de  ladite  première  pièce  de  tête  de 
clef,  ledit  évidement  de  la  deuxième  pièce  de  tête  de 
clef  étant  conformé  et  dimensionné  pour  pouvoir,  en  po- 
sition  assemblée  de  la  tête  de  clef,  loger  ledit  étrier. 
L'étrier  peut  être  sensiblement  plat  et  présenter  une 
épaisseur  inférieure  à  celle  du  corps  de  clef,  un  décro- 
chement  étant  prévu  dans  une  surface  intérieure  de  glis- 
sement  de  l'évidement  de  la  deuxième  pièce  de  tête  de 
clef,  pour,  en  position  assemblée  de  la  clef,  coopérer 
avec  le  décrochement  constitué  par  ladite  différence 
d'épaisseur  entre  l'étrier  et  le  corps  de  clef,  des  moyens 
élastiques  étant  prévus  pour  solliciter  le  corps  de  clef 
contre  ladite  surface  de  glissement  ;  lesdits  moyens 
élastiques  peuvent  comprendre  une  languette  s'éten- 
dant  à  l'intérieur  dudit  évidement  de  la  deuxième  pièce 
de  tête  de  clef,  sensiblement  parallèlement  à  ladite  sur- 
face  de  glissement,  l'écartement  entre  ladite  languette 
et  la  surface  de  glissement  étant  sensiblement  égal  à 
l'épaisseur  du  corps  de  clef,  l'extrémité  libre  de  ladite 
languette  étant  tournée  vers  la  face  de  joint  de  ladite 
deuxième  pièce  de  tête  de  clef. 

De  préférence,  l'extrémité  du  corps  de  clef  disposé 
à  l'intérieur  du  boîtier  comprend  deux  encoches  latéra- 
les  opposées  disposées  de  manière  à,  en  position  as- 
semblée  de  la  clef,  s'étendre  à  l'intérieur  de  ladite  ouver- 
ture  de  sortie,  l'extrémité  libre  de  chacune  des  branches 
dudit  étrier  étant  agencée  et  conformée  de  manière  à 
pouvoir  être  logée  sans  jeu  latéral  dans  l'espace  délimi- 
té  par  la  paroi  de  l'encoche,  d'une  part,  et  par  la  paroi 
de  ladite  ouverture  de  sortie  et  la  paroi  voisine  de  l'évi- 
dement  de  ladite  deuxième  pièce  de  tête  de  clef,  située 
au  droit  de  l'encoche,  d'autre  part. 

Avantageusement,  la  première  pièce  de  tête  de  clef 
comporte  une  deuxième  partie  faisant  saillie  à  partir  de 
sa  face  de  joint,  cette  deuxième  partie  en  saillie  présen- 
tant  un  évidement  ouvert  au  moins  sur  la  face  de  ladite 
partie  en  saillie  opposée  à  l'étrier,  cet  évidement  étant 
destiné  à  recevoir  ledit  dispositif  électronique  ;  il  peut 
être  prévu  entre  ladite  languette  et  la  paroi  de  l'évide- 
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ment  de  la  deuxième  pièce  de  tête  de  clef,  située  à  l'op- 
posé  de  la  surface  de  glissement,  un  espace  pour  le  lo- 
gement  de  ladite  deuxième  partie  en  saillie,  en  position 
assemblée  de  la  tête  de  clef. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui  va  sui- 
vre,  d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  description 
faite  en  se  référant  au  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée  re- 
présentant  les  différentes  pièces  de  la  clef  selon  un 
mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 
la  figure  2  représente  une  vue  en  plan  de  dessus 
de  la  clef  de  la  figure  1  ,  une  fois  assemblée  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  profil  de  la  clef  de  la  figure 
2,  selon  lll-lll  de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  est  une  vue  de  dessous  de  la  clef  de  la 
figure  2,  selon  IV-IV  de  la  figure  3  ; 
la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  de  la  pièce  formant 
anneau  de  la  clef  des  figures  1  à  4  ; 
les  figures  5a  et  5b  sont,  respectivement,  des  vues 
en  coupe  selon  les  plans  A-A  et  B-B  de  la  figure  5  ; 
la  figure  6  est  une  vue  de  profil  de  la  figure  5  ,  selon 
VI-VI  de  la  figure  5  ; 
la  figure  6a  est  une  vue  en  coupe  selon  le  plan  A- 
A  de  la  figure  6  ; 
la  figure  7  est  la  vue  de  dessous  correspondant  à 
la  figure  5,  selon  VI  I  -VI  I  de  la  figure  6  ; 
les  figures  7a  et  7b  sont,  respectivement,  des  sec- 
tions  selon  les  plans  A-A  et  B-B  de  la  figure  7  ; 
la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  selon  A-A  de  la 
figure  9; 
la  figure  9  est  une  vue  de  profil  selon  la  flèche  F  de 
la  figure  1  ,  de  la  pièce  formant  corps  de  boîtier  de 
la  tête  de  la  clef  représentée  aux  figures  1  à  4; 
la  figure  10  est  une  vue  en  coupe  selon  B-B  de  la 
figure  9  ; 
la  figure  11  est  une  section  selon  XI-XI  de  la  figure  9 
la  figure  1  2  est  une  vue  en  plan  de  dessus  selon  la 
flèche  V1  de  la  figure  9  ; 
la  figure  1  3  est  une  vue  en  plan  de  dessous  selon 
la  flèche  V2  de  la  figure  9  ; 
la  figure  14  est  la  section  selon  le  plan  XIV-XIV  de 
la  figure  12  ; 
la  figure  15  représente  schématiquement,  vues  en 
plan  de  dessus,  les  deux  pièces  de  la  tête  de  clef 
des  figures  1  à  4,  dans  une  position  proche  de  leur 
position  assemblée,  la  pièce  formant  corps  de  boî- 
tier  étant  coupée  par  un  plan  parallèle  au  plan  mé- 
dian  de  la  clef  pour  laisser  apparaître  la  pièce  for- 
mant  couvercle  du  boîtier  ; 
la  figure  16  est  une  vue  schématique  en  coupe  ver- 
ticale  selon  le  plan  A-A  de  la  figure  1  5,  représentant 
le  corps  de  clef  en  position  assemblée,  lorsque  le 
boîtier  est  fermé. 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté  en  vue  éclatée  une 

clef  de  contact  pour  véhicule  automobile  selon  l'inven- 
tion.  Cette  clef  comprend  un  corps  de  clef  1  ,  en  métal, 
de  forme  plate  et  allongée,  et  une  tête  de  clef  formant 
boîtier  composée  de  deux  pièces  en  matière  plastique 

s  moulée  3  et  4. 
La  tête  de  clef  3,  4  présente,  vue  en  plan,  une  forme 

sensiblement  circulaire.  Son  épaisseur  est  nettement 
inférieure  à  son  diamètre.  Son  plan  médian  P  -ou  plan 
de  plus  grande  extension  ou  de  plan  grande  section-  est 

10  parallèle  au  plan  du  corp  de  clef  1  et  est  situé  à  très 
faible  distance  du  plan  moyen  dudit  corps  de  clef  1  . 

La  pièce  3  constitue  un  corps  creux  de  boîtier,  dé- 
limitant  un  évidement  30,  tandis  que  l'autre  pièce  4  for- 
me,  d'un  coté,  anneau  de  préhension  de  la  clef  et,  de 

15  l'autre  coté,  couvercle  du  boîtier. 
Comme  le  montre  le  dessin,  les  pièces  de  boîtier  3 

et  4  sont  assemblées  selon  une  surface  de  joint  sensi- 
blement  plane  SJ  qui  est  orthogonale  au  plan  médian  P 
de  la  tête  de  clef,  et  qui  est  oblique  par  rapport  à  l'axe 

20  longitudinal  AL  du  corps  de  clef  1  (voir  figures  2  et  4). 
Un  transpondeur  5  est  monté  dans  le  boîtier  3,  4 

par  des  moyens  qui  seront  décrits  plus  loin. 
Le  couvercle  de  boîtier  4  est  muni  de  deux  parties 

6  et  7  sensiblement  plates,  parallèles  entre  elles,  espa- 
25  cée  l'une  de  l'autre,  faisant  saillie  à  partir  de  la  face  de 

joint  4a  dudit  couvercle  4,  et  s'étendant  orthogonale- 
ment  par  rapport  à  cette  face  4a  en  direction  opposée 
à  l'anneau  de  préhension.  En  position  assemblée  de  la 
clef,  les  parties  en  saillie  6,  7  sont  logées  dans  l'évide- 

30  ment  30  du  corps  de  boîtier  3. 
La  partie  en  saillie  6  présente  en  vue  en  plan  (voir 

figure  5)  la  forme  d'un  triangle  rectangle  dont  l'hypoté- 
nuse  coïncide  avec  la  face  de  joint  4a  et  dont  l'angle  au 
sommet  est  d'environ  30°.  Coté  base  du  triangle  rectan- 

35  gle,  la  partie  en  saillie  6  forme  un  étrier  8  dont  les  bran- 
ches  8a  s'étendent  perpendiculairement  par  rapport  à 
ladite  base  du  triangle. 

Sur  la  figure  5  on  a  représenté  schématiquement 
en  trait  d'axe  la  tige  de  clef  1  vue  en  plan.  A  son  extré- 

40  mité  la  destinée  à  être  logée  dans  la  tête  de  clef  3,  4,  le 
corps  de  clef  1  comporte  deux  encoches  9  symétriques 
l'une  de  l'autre,  de  forme  rectangulaire  en  vue  en  plan, 
chacune  étant  ménagée  à  partir  de  l'une  des  tranches 
longitudinales  1b  dudit  corps  de  clef.  Chaque  branche 

45  8a  de  l'étrier  8  présente,  sur  sa  face  tournée  vers  l'autre 
branche,  une  partie  en  relief  1  0  de  forme  correspondant 
à  celle  d'une  encoche  9.  Les  organes  8,  8a,  10  sont 
agencés  et  dimensionnés  de  telle  sorte  que  l'espace  en- 
tre  branches  de  l'étrier  8  puisse  recevoir  sans  jeu  et 

50  avec  une  certaine  précontrainte  l'extrémité  du  corps  de 
clef  1  .  L'étrier  8  de  la  partie  en  saillie  6  constitue  ainsi, 
grâce  à  la  présence  des  encoches  9  et  des  reliefs  10 
qui  s'y  emboîtent,  un  organe  de  positionnement  et  de 
fixation  du  corps  de  clef  1  . 

55  La  partie  en  saillie  7  est  nervurée  sur  sa  face  située 
à  l'opposé  de  la  partie  en  saillie  6,  et  elle  présente  en 
vue  en  plan  (voir  figure  7)  une  forme  générale  de  triangle 
rectangle  d'extension  sensiblement  identique  à  celle  de 
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la  partie  en  saillie  6  ;  les  bords  6a,  7a  des  parties  6  et  7 
qui  constituent  les  hauteurs  des  triangles  rectangles 
sont  à  l'aplomb  l'un  de  l'autre  et  ont  des  longueurs  à  peu 
près  identiques.  La  partie  en  saillie  7  comporte  dans  la 
zone  située  à  l'aplomb  de  l'étrier  8,  un  évidement  11 
ouvert  sur  la  face  opposée  à  l'étrier  8,  ainsi  que  sur  la 
tranche  7b  coté  base  du  triangle  rectangle  que  constitue 
ladite  partie  7.  Sur  la  face  de  la  partie  7  tournée  vers  la 
partie  6,  l'évidement  11  n'est  que  partiellement  ouvert 
car  la  partie  7  comporte  de  ce  coté  des  lamelles  12  for- 
mant  pont  (voir  figures  6a  et  7).  L'évidement  1  1  est  con- 
formé  et  dimensionné  de  manière  à  pouvoir  recevoir 
sans  jeu  latéral  et,  de  préférence  avec  une  légère  pré- 
contrainte,  le  transpondeur  5. 

Le  corps  de  boîtier  3  est  ouvert  sur  sa  face  de  joint 
3a.  Il  est  dimensionné  de  manière  qu'en  position  assem- 
blée  de  la  tête  de  clef,  les  parties  en  saillie  6  et  7  soient 
logées  dans  son  évidement  30. 

Sensiblement  à  l'opposé  de  la  face  de  joint  3a,  le 
corps  3  est  muni  d'une  ouverture  13  dont  la  section  de 
forme  rectangulaire  est  sensiblement  identique  à  celle 
du  corps  de  clef  1  .  L'ouverture  1  3  est  positionnée  sur  le 
corps  3  de  telle  sorte  qu'en  position  assemblée  de  la 
clef,  le  corps  de  clef  1  positionné  et  fixé  sur  la  partie  en 
saillie  6  du  couvercle  4  traverse  sensiblement  sans  jeu 
transversal  ladite  ouverture  13. 

La  figure  1  6  représente  schématiquement,  en  posi- 
tion  assemblée,  l'extrémité  1a  du  corps  de  clef  1  posi- 
tionné  sur  l'étrier  de  la  partie  en  saillie  6,  à  l'intérieur  du 
corps  de  boîtier  3.  On  peut  voir  sur  cette  figure  que 
l'épaisseur  a  de  la  partie  en  saillie  6  est  inférieure  à  celle, 
b,  du  corps  de  clef  1.  En  outre  on  peut  voir,  sur  les  figures 
1  4  et  1  6,  que  la  paroi  inférieure  de  l'ouverture  1  3  se  pro- 
longe  vers  l'intérieur  du  corps  3  par  une  surface  plane 
de  glissement  1  4  coplanaire  à  ladite  paroi  inférieure.  La 
surface  plane  14  se  termine  vers  l'intérieur  du  corps  3 
par  un  décrochement  formant  une  face  d'épaulement  1  5 
tournée  vers  l'ouverture  1  3,  suivie  d'une  surface  de  fai- 
ble  largeur  15a  parallèle  à  la  surface  14.  Le  décroche- 
ment  (15,1  5a)  est  suivi,  vers  l'intérieur  du  corps  3,  par 
une  surface  plane  de  glissement  1  6,  inclinée  par  rapport 
à  la  surface  14  dans  la  direction  opposée  à  la  direction 
du  décrochement  formé  par  l'épaulement  15. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  le  schéma  de  la  figure 
1  6,  le  décrochement  15,  1  5a  est  conformé  et  positionné 
de  manière  à  coopérer  avec  le  décrochement  constitué 
par  la  différence  d'épaisseurs  entre  la  partie  formant 
étrier  6,  8  et  le  corps  de  clef  1  ,  pour  constituer  un  moyen 
de  maintien  par  clipsage  de  l'ensemble  (couvercle  4  + 
corps  de  clef  1  )  dans  le  corps  de  boîtier  3. 

Des  moyens  élastiques  sont,  en  outre,  prévus  pour 
solliciter  le  corps  de  clef  1  contre  les  surfaces  de  glis- 
sement  16,  14  lors  de  l'introduction  du  corps  de  clef  1 
dans  le  corps  de  boîtier  3.  Ces  moyens  élastiques  sont 
constitués  par  une  languette  17  s'étendant  à  l'intérieur 
du  corps  de  boîtier  3,  à  partir  de  l'ouverture  1  3,  parallè- 
lement  à  la  surface  de  glissement  14,  l'extrémité  libre 
de  ladite  languette  1  7  étant  tournée  vers  la  face  de  joint 

3a  du  corps  de  boîtier  3.  La  face  inférieure  17a  (figure 
14)  de  la  languette  17  est  coplanaire  avec  la  paroi  su- 
périeure  de  l'ouverture  13  et  en  constitue  un  prolonge- 
ment  vers  l'intérieur  du  corps  3.  L'écartement  c  entre 

s  ladite  face  inférieure  1  7a  de  la  languette  1  7  et  la  surface 
de  glissement  14  est  sensiblement  égal  à  l'épaisseur  b 
du  corps  de  clef  1  . 

On  peut  voir  également  sur  la  figure  1  4  qu'entre  la 
languette  17  et  la  partie  de  paroi  PR  du  corps  de  boîtier 

10  3  opposée  à  la  surface  de  glissement  14,  15,  16,  est 
ménagé  un  espace  pour  le  logement  de  la  deuxième 
partie  en  saillie  7  (représentée  schématiquement  en 
trait  mixte  sur  la  figure  14)  du  couvercle  4,  lorsque  la 
tête  de  clef  3,  4  est  en  position  assemblée.  Sur  la  figure 

15  1  6,  on  n'a  représenté  que  le  transpondeur  5  tel  que  po- 
sitionné  et  fixé  dans  l'évidement  11  de  la  partie  en  saillie 
7. 

On  voit  que,  en  position  assemblée  du  corps  de  clef 
1  dans  le  corps  de  boîtier  3,  les  encoches  9  s'étendent 

20  jusqu'à  l'intérieur  de  l'ouverture  1  3.  Chaque  branche  8a 
de  l'étrier  8  est  agencée  et  conformée  de  manière  que 
son  extrémité  libre  soit  logée  sans  jeu  latéral  dans  l'es- 
pace  délimité  par  la  paroi  de  l'encoche  9,  d'une  part,  et 
la  paroi  de  ladite  ouverture  1  3  ainsi  que  la  zone,  située 

25  au  droit  de  l'encoche  9,  de  la  paroi  interne  du  corps  de 
boîtier  3,  d'autre  part.  Grâce  à  cette  caractéristique,  l'an- 
crage  de  la  tige  1  dans  la  tête  de  clef  3,  4  est  encore 
renforcé. 

Le  maintien  en  position  assemblée  de  l'ensemble 
30  (couvercle  4  +  corps  de  clef  1  )  dans  le  corps  de  boîtier 

3  est  renforcé  par  d'autres  moyens  de  clipsage  consti- 
tués,  d'une  part,  par  des  bourrelets  18,  19  (figures  5  et 
7)  prévus,  respectivement,  sur  les  parties  en  saillie  6  et 
7,  et  d'autre  part,  par  des  évidements  de  forme  corres- 

35  pondante  20,  21  (figures  10  et  8)  ménagés  à  des  em- 
placements  convenables  sur  la  paroi  interne  du  corps 
de  boîtier  3. 

40  Revendications 

1  .  Clef  à  tête  comportant  un  corps  de  clef  (1  ),  de  forme 
allongée,  et  une  tête  (3,  4)  de  forme  générale  sen- 
siblement  plate  réalisée  en  au  moins  deux  pièces, 

45  ladite  pièce  formant  un  boîtier,  qui  abrite  un  dispo- 
sitif  électronique  (5),  cette  tête  étant  fixée  à  une  ex- 
trémité  (1  a)  du  corps  de  clef  (1  ),  caractérisée  par  le 
fait  qu'une  première  pièce  (4)  de  la  tête  de  clef  for- 
me  un  anneau  de  préhension  de  la  clef,  le  boîtier 

so  étant  réalisé  par  l'assemblage  de  ladite  première 
pièce  (4)  avec  une  deuxième  pièce  (3)  selon  une 
surface  de  joint  (SJ)  s'étendant  sensiblement  selon 
un  plan  non  parallèle  au  plan  médian  (P)  de  ladite 
tête  de  clef  (3,  4). 

55 
2.  Clef  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par  le  fait 

que  la  surface  de  joint  (SJ)  est  dans  un  plan  ortho- 
gonal  au  plan  médian  (P). 

4 
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3.  Clef  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  ladite  surface  de  joint  (SJ) 
s'étend  sensiblement  selon  un  plan  oblique  par  rap- 
port  à  l'axe  longitudinal  (AL)  du  corps  de  clef  (1). 

4.  Clef  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  la  pièce  (4)  formant  anneau  de 
préhension  constitue  le  couvercle  du  boîtier,  et  le 
corps  de  ce  dernier  est  constitué  par  la  deuxième 
pièce  (3)  creuse,  où  est  ménagé  un  évidement  (30). 

5.  Clef  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  caracté- 
risée  par  le  fait  que  la  première  pièce  (4)  de  la  tête 
de  clef  formant  anneau  de  préhension  (4)  comporte 
des  moyens  de  positionnement  et  de  fixation  (6,  8, 
8a,  10)  du  corps  de  clef  (1),  tandis  que  l'évidement 
(30)  de  la  deuxième  pièce  de  tête  de  clef  (3)  débou- 
che  à  l'extérieur,  d'une  part,  par  la  face  de  joint  (3a), 
de  ladite  deuxième  pièce  de  tête  de  clef  (3)  et, 
d'autre  part,  par  une  face  située  sensiblement  à 
l'opposé  de  ladite  face  de  joint  (3a),  ce  dernier  dé- 
bouché  se  faisant  par  une  ouverture  de  sortie  (13) 
présentant  une  section  sensiblement  identique  à 
celle  du  corps  de  clef  (1). 

6.  Clef  selon  la  revendication  5,  caractérisée  par  le  fait 
que  lesdits  moyens  de  positionnement  et  de  fixation 
comprennent  un  étrier  (8)  dont  l'espace  entre  bran- 
ches  présente,  vu  en  plan,  un  profil  réalisant  des 
éléments  de  retenue  (10)  coopérant  avec  des  élé- 
ments  complémentaires  (9)  prévus  sur  une  extré- 
mité  (1  a)  du  corps  de  clef  (1  ),  ce  profil  étant  de  for- 
me  sensiblement  identique  à  celle  du  profil,  vu  en 
plan,  de  ladite  extrémité  (1a)  du  corps  de  clef  (1), 
ledit  étrier  (8)  étant  conformé  et  dimensionné  de 
manière  à  recevoir  avec  une  précontrainte  ladite 
extrémité  (1a)  du  corps  de  clef  (1),  ledit  étrier  (8) 
faisant  saillie  à  partir  de  la  face  de  joint  (4a)  de  ladite 
première  pièce  de  tête  de  clef  (4),  ledit  évidement 
(30)  de  la  deuxième  pièce  de  tête  de  clef  (3)  étant 
conformé  et  dimensionné  pour  pouvoir,  en  position 
assemblée  de  la  tête  de  clef,  loger  ledit  étrier  (8). 

7.  Clef  selon  la  revendication  6,  caractérisée  par  le  fait 
que  ledit  étrier  (8)  est  sensiblement  plat  et  présente 
une  épaisseur  (a)  inférieure  à  celle  (b)  du  corps  de 
clef  (1),  un  décrochement  (15,  15a)  étant  prévu 
dans  une  surface  intérieure  de  glissement  (16,1  5a, 
15,  14)  de  l'évidement  (30)  de  la  deuxième  pièce 
(3)  de  tête  de  clef  pour,  en  position  assemblée  de 
la  clef,  coopérer  avec  le  décrochement  constitué 
par  ladite  différence  d'épaisseur  entre  l'étrier  (8)  et 
le  corps  de  clef  (1),  des  moyens  élastiques  (17) 
étant  prévus  pour  solliciter  le  corps  de  clef  (1  )  contre 
ladite  surface  de  glissement  (16,  15a,  15,  14). 

8.  Clef  selon  la  revendication  6,  caractérisée  par  le  fait 
que  lesdits  moyens  élastiques  comprennent  une 

languette  (17)  s'étendant  à  l'intérieur  dudit  évide- 
ment  (30)  de  la  deuxième  pièce  de  tête  de  clef  (3), 
sensiblement  parallèlement  à  ladite  surface  de  glis- 
sement  (16,  15a,  15,  14),  l'écartement  (c)  entre  la- 

5  dite  languette  (17)  et  la  surface  de  glissement  (16, 
15a,  15,  14)  étant  sensiblement  égal  à  l'épaisseur 
(b)  du  corps  de  clef  (1),  l'extrémité  libre  de  ladite 
languette  (1  7)  étant  tournée  vers  ladite  face  de  joint 
(3a)  de  ladite  deuxième  pièce  de  tête  de  clef  (3). 

10 
9.  Clef  selon  la  revendication  5  et  l'une  des  revendi- 

cations  7  et  8  prises  en  combinaison,  caractérisée 
par  le  fait  que  ladite  extrémité  (1a)  du  corps  de  clef 
(1)  comprend  deux  encoches  latérales  opposées 

15  (9)  disposées  de  manière  à,  en  position  assemblée 
de  la  clef,  s'étendre  à  l'intérieur  de  ladite  ouverture 
de  sortie  (13),  l'extrémité  libre  de  chacune  des  bran- 
ches  (8a)  dudit  étrier  (8)  étant  agencée  et  confor- 
mée  de  manière  à  pouvoir  être  logée  sans  jeu  laté- 

20  ral  dans  l'espace  (ES)  délimité  par  la  paroi  de  l'en- 
coche  (9),  d'une  part,  et  par  la  paroi  de  ladite  ouver- 
ture  de  sortie  (13)  et  la  paroi  voisine  (Z)  de  l'évide- 
ment  (30)  de  ladite  deuxième  pièce  de  tête  de  clef 
(3),  située  au  droit  de  l'encoche  (9),  d'autre  part. 

25 
10.  Clef  selon  l'une  des  revendications  7  et  8  ,  caracté- 

risée  par  le  fait  que  ladite  première  pièce  de  tête  de 
clef  (4)  comporte  une  deuxième  partie  (7)  faisant 
saillie  à  partir  de  sa  face  de  joint  (4a),  cette  deuxiè- 

30  me  partie  en  saillie  (7)  présentant  un  évidement  (11  ) 
ouvert  au  moins  sur  la  face  de  ladite  partie  en  saillie 
(7)  opposée  à  l'étrier  (8),  cet  évidement  (11)  étant 
destiné  à  recevoir  ledit  dispositif  électronique  (5),  et 
par  le  fait  qu'il  est  prévu  entre  ladite  languette  (17) 

35  et  la  paroi  (PR)  de  l'évidement  (30)  de  la  deuxième 
pièce  de  tête  de  clef  (3),  située  à  l'opposé  de  la  sur- 
face  de  glissement  (16,  15a,  15,  14),  un  espace 
pour  le  logement  de  ladite  deuxième  partie  en  saillie 
(7),  en  position  assemblée  de  la  tête  de  clef. 

40 
11.  Utilisation  de  la  clef  selon  l'une  des  revendications 

1  à  10,  comme  clef  de  contact  de  véhicules  auto- 
mobiles. 

50 
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